
RECUEIL DES
ACTES

ADMINISTRATIFS

Édition du 9 décembre 2022

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 9 décembre 2022



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  9  D É C E M B R E  2 0 2 2

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS Grand Est n°2022-5170 du 2 décembre 2022 portant modification de la
composition nominative du conseil de surveillance du Centre de Réadaptation
Spécialisé d’Abreschviller, 

Décision ARS n° 2022-2278 du 5 décembre 2022 portant confirmation des autorisations
d’activités de soins détenues par l’Association Clinique Saint Elisabeth sise Yutz
(FINESS EJ : 570000398 et FINESS ET : 570000950) et l’Association Hospitalière Orne-
Moselle sie à Marange-Silvange (FINESS EJ :570011353 et FINESS ET : 570000562 et
570022376) au profit du Pôle Santé Moselle ( FINESS EJ  à créer),

Décision d’autorisation ARS n° 2022-1536 du 17 novembre 2022 portant modification du
secteur d’intervention du SSIAD de l’ADMR, ET portant création d’une plateforme
d’accompagnement et de répit (PFR) pour les aidants des personnes en situation de
handicap, gérée par la Fédération départementale d’aide à domicile en milieu rural
(ADMR) sis 13, rue des Près de Lyon à la Chapelle Saint Luc, 

Décision n° 2022-1359 du 22 septembre 2022 portant transformation de 6 places
d’internat pour personnes déficientes auditives en 30 places de SESSAD toutes
déficiences de l’IDS Le Phare géré par la « FONDATION LE PHARE »,

Arrêté ARS n° 2022-5174 du 5 décembre 2022 portant modification de l’arrêté ARS n°
2022-2605 du 15 juin 2022, ET portant autorisation de fonctionnement de la
pharmacie à usage intérieur de la polyclinique Montier-la-Celle, 

Décision n° 2022 - 1509 du 2 novembre 2022 portant requalification d’1 place d’accueil
temporaire en 1 place d’hébergement permanent de la Maison d’Accueil Spécialisée
(MAS) La Volière Moyen gérée par l’Association Jean-Baptiste THIERY, 

Décision n° 2022-1485 du 24 octobre 2022 portant requalification de 2 places d’accueil
de jour pour personnes déficientes auditives graves en 5 places de prestation en
milieu ordinaire pour un public handicapé cognitif spécifique à l’Institut pour
Déficients Auditifs (IDA) CENTRE AUGUSTE JACOUTOT,
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Décision n° 2022-1468 du 18 octobre 2022 autorisant la requalification de 5
places d’accueil de jour en 5 places en milieu ordinaire pour personnes déficientes
intellectuelles, de l’IME St JOSEPH à Guebwiller, géré par le Groupe Saint Sauveur,

Décision ARS GRAND EST n° 2022/2363 du 6 décembre 2022 portant confirmation au
bénéfice du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace de
l’autorisation, cédée par le GCS des Trois Frontières, d’exercer l’activité de soins de
médecine, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour,
sur le site de Saint-Louis, 

Décision ARS GRAND EST n° 2022/2364 du 6 décembre 2022 portant rejet de la
demande d’autorisation de la SELAS BIO67-BIOSPHERE afin d’exercer l’activité de
soins de diagnostic prénatal pour les examens de génétique portant sur l’ADN fœtal
libre circulant dans le sang maternel sur le site du laboratoire SCHUH à Strasbourg,

Décision ARS GRAND EST n° 2022/2370 du 6 décembre 2022 portant confirmation au
profit de la SAS Médipôle de Gentilly (FINESS EJ : 540026739) de l’autorisation de
faire fonctionner des installations de chirurgie esthétique en hospitalisation
complète et en ambulatoire sur le site de l’hôpital Privé Nancy Lorraine (FINESS ET :
540026895),

Décision ARS N° 2022-1508 du 2 novembre 2022 portant autorisation d’extension de 5
places du Centre de Pré-orientation sis 11 Place de France à METZ, géré par l’EPNAK, 

Arrêté ARS Grand Est n°2022-5261 du 7 décembre 2022 portant modification de la
composition nominative du conseil de surveillance de l’Hôpital Intercommunal de
Ensisheim – Neuf-Brisach, 

Arrêté ARS n° 2022-4873 du 21 novembre 2022 portant modification de l’arrêté
n°2022/4426 en date du 28 octobre 2022 fixant la liste du personnel et des instances
dont les membres sont soumis à l’obligation de déclaration publique d’intérêts,

Arrêté ARS Grand Est n°2022-5262 du 7 décembre 2022 portant modification de la
composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Erstein Ville,

Décision n°2022-1297du 5 septembre 2022 portant modification de la décision 2021-0952
accordée à la MAS « LE CLOS DE LA FONTAINE » sis 08013 Charleville-Mézières, géré
par le CH BELAIR de : créer 3 places d’accueil de jour pour Adultes porteurs de toutes
déficiences, créer une Equipe Mobile fonctionnant en mode expérimental sur
l’ensemble du département des Ardennes, destinée à un public souffrant de troubles
psychiques, 

Décision n° 2022 – 1510 du 2 novembre 2022 portant extension d’1 place d’hébergement
permanent et de 3 places d’accueil de jour du dispositif PASSER’AILE géré par
l’Association Lorraine d'Aide aux personnes Gravement Handicapées (ALAGH),

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS n° 2022/ 416 du 2 décembre 2022 portant modification de l’arrêté
DREETS n° 2022/128 en date du 18 août 2022 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale
Accueil en Pays de Langres d’une capacité de 43 places géré par l’association PHILL, 
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Arrêté DREETS n° 2022/ 415 du 2 décembre 2022 portant modification de l’arrêté
DREETS n° 2022/129 en date du 18 août 2022 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Relais
52 d’une capacité de 87 places géré par l’association Relais 52, 

Arrêté DREETS n° 2022/ 414 du 2 décembre 2022 portant modification de l’arrêté
DREETS n° 2022/130 en date du 18 août 2022 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale SOS
Femmes Accueil d’une capacité de 40 places géré par l’association SOS Femmes
Accueil, 

Arrêté DREETS/CS n° 372 du 16 novembre 2022 portant modification de l’arrêté n° 90 du
1er août 2022 fixant la dotation globale de financement pour 2022 du service
mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Association UDAF du Haut-
Rhin, 

Arrêté DREETS/CS n° 419 du 5 novembre 2022 portant modification de l’arrêté
DREETS/CS n° 132 du 18 août 2022 fixant la Dotation globale de financement pour
2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de la Fédération
APAJH,

Arrêté DREETS/CS n° 418 du 5 décembre 2022 portant modification de l’arrêté
DREETS/CS n° 133 du 18 août 2022 fixant la Dotation globale de financement pour
2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF de la
Haute-Marne, 

Décision n° 22.16.110.003.1. du 5 décembre 2022 portant attribution de la marque
d’identification : ET-57,

Décision n° 22.16.271.002.1 du 5 décembre 2022portant agrément pour l’installation et la
vérification périodique des chronotachygraphes analogiques, 

Arrêté DREETS/CS n°2022/435 du 8 décembre 2022 portant modification de l’arrêté n°
DREETS/CS n° 2022/49 en date du 18 juillet 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’Hébergement et de Réinsertion
Sociale (CHRS) d’une capacité de 23 places géré par l’Association pour un Lien Social
et des Espaces Solidaires (ALISES), 

Arrêté DREETS/CS n° 2022/437 du 8 décembre 2022 portant modification de l’arrêté n°
DREETS/CS n° 2022/54 en date du 18 juillet 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’Adaptation à la Vie Active (CAVA)
d’une capacité de 138 places géré par l’Association Régionale pour le Logement et
l’Insertion par l’Activité,

Arrêté DREETS/CS n° 2022/434 du 8 décembre 2022 portant modification de l’arrêté n°
DREETS/CS n° 2022/46 en date du 18 juillet 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 des Centres d’Hébergement et de Réinsertion
Sociale (CHRS) « La Chalo » d’une capacité de 90 places et « Le Tau » d’une capacité
de 210 places gérés par l’Association Régionale pour le Logement et l’Insertion par
l’Activité,

Arrêté DREETS/CS n° 2022/436 du 8 décembre 2022 portant modification de l’arrêté n°
DREETS/CS n° 2022/032 en date du 7 juillet 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du service « Antigone » géré par l’association
« Accueil et Réinsertion Sociale »,

Arrêté DREETS/CS n° 2022/433 du 8 décembre 2022 portant modification de l’arrêté n°
DREETS/CS n° 2022/48 en date du 18 juillet 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’Hébergement et de Réinsertion
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Sociale (CHRS) d’une capacité de 24 places géré par l’association LE CLAIR LOGIS (n°
SIRET 7833399800031),

Arrêté DREETS/CS n° 2022/ 432 du 8 décembre 2022 portant modification de l’arrêté n°
DREETS/CS n° 2022/50 en date du 18 juillet 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’Hébergement et de Réinsertion
Sociale (CHRS) d’une capacité de 65 places géré par l’association FRANCE HORIZON
(N° SIRET 77566670400975)

Décision n°22.16.261.002.1 du 1er décembre 2022 portant renouvellement de la décision
n°18.16.261.001.1 du 22 octobre 2018

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n° 2022/790 du 5 décembre 2022 portant modification de
l’arrêté préfectoral n° 2021-80 du 5 mars 2021 fixant la composition du
conseil d’administration de l’établissement public foncier de Grand Est, 

Arrêté préfectoral n° 2022/792 du 8 décembre 2022 portant sur l’attribution des
bourses Talents « Prépas Talents » pour la campagne 2022-2023, 

Arrêté préfectoral n° 2022/810 du 9 décembre 2022 portant modification des
limites territoriales des arrondissements de la Meurthe-et-Moselle 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT
ET DU LOGEMENT

Arrêté préfectoral du 2 décembre 2022 portant agrément du centre de formation CERFC
LLERENA pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et les
formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de
MARCHANDISES, 

Arrêté préfectoral du 2 décembre 2022portant agrément du centre de formation CERFC
LLERENA pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et les
formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de
VOYAGEURS

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

Avenant du 1er décembre 2022 à la convention de délégation de gestion du 17
juin 2022 entre la direction interrégionale des services pénitentiaires et la
délégation interrégionale du secrétariat général du ministère de la Justice
pour l’exécution financière des BOP/UO ci-dessous référencés par le
département des achats et de l’exécution budgétaire et comptable
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RECTORAT

Arrêté du 2 décembre 2022 portant désaffectation de bien meuble pour le lycée René
Cassin de Metz,
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ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 2 DECEMBRE 2022 

portant agrément du centre de formation CERFC LLERENA pour dispenser les 
formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites 

& passerelles ' des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES. 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 
 OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

VU la directive 2003/59/CE du Parlement européen en date du 15 juillet 2003 
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de 
voyageurs,  

VU le code des transports, 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de 
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de 
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle 
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de 
voyageurs, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2022/368 du 7 juillet 2022 portant délégation de 
signature à Monsieur Hervé VANLAER, Directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de la région Grand Est, 

VU l’arrêté DREAL/SG/2022-36 du 21 septembre 2022 portant subdélégation de 
signature, 

VU la demande présentée par le centre de formation CERFC LLERENA, sis 20, Rue 
des Champs, 67201 ECKBOLSHEIM (SIRET 321 592 354 00120), 

Considérant les pièces produites à l’appui de la demande, 
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ARRÊTE 

ARTICLE  1: Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le centre de formation CERFC LLERENA est agréé pour dispenser les formations 
initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et 
formations spécifiques dites C passerellesD des conducteurs du transport routier de 
marchandises dans les établissements suivants : 

• Établissement principal :

20, Rue des Champs
67201 ECKBOLSHEIM
(SIRET : 321 592 354 00120)

• Établissement secondaire :

Agence de Nancy 
Parc de Haye – Rue des Frênes 
54840 VELAINE EN HAYE 
(SIRET : 321 592 354 00104) 

Agence de Metz 
ZI Les Joncquières 
57365 ENNERY 
(SIRET : 321 592 354 00070) 

Agence de Sarrebourg 
Rue Raymond Morin 
57400 SARREBOURG 
(SIRET : 321 592 354 00096) 

Agence de Sarreguemines 
ZA rue des Tisserands 
57915 WOUSTVILLER 
(SIRET : 321 592 354 00146) 

Agence de Kaltenhouse 
Route du Rhin 
67240 KALTENHOUSE 
(SIRET : 321 592 354 00021) 

Agence de Strasbourg 
12 rue Saint Nazaire 
67100  STRASBOURG 
(SIRET : 321 592 354 00088) 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 9 décembre 2022



Page 3 sur 5

Agence de Mulhouse 
8 Grand Chemin de Sausheim 
68110 ILLZACH 
(SIRET : 321 592 354 00047) 

Agence de Colmar 
Rue des Frères Peugeot 
68127 SAINTE CROIX EN PLAINE 
(SIRET : 321 592 354 00062) 

ARTICLE  2: Durée de l’agrément

Cet agrément est accordé à compter du 02 Décembre 2022 jusqu’au 
01 Décembre 2027 inclus, pour tous les établissements cités à l’article 1. 

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise : 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté 
du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la 
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit 
être signalé à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées : 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif 
au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle 
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de 
voyageurs. 

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à 
l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs, afin de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des 
formations obligatoires des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit 
fournir à la DREAL Grand Est (fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) les 
éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant
le trimestre concerné),

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à
transmettre dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le
nombre de stagiaires présents et le nombre de stagiaires reçus,

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées
l’année  N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur
financement, les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la
répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou
contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur
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d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du 
centre de formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté 
s’engage à informer la DREAL Grand Est (fimo-fco.grand-est@developpement-
durable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, de tout élément de nature à modifier les 
moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la demande d’agrément en termes 
de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui transmettre sur sa 
demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, 
le contenu des listes et bilans souhaités. 

ARTICLE 5 : Obligations particulières du centre 

Aucune obligation particulière n’est prescrite. 

ARTICLE 6 : Contrôle 

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des 
établissements agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, 
les modalités de mise en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et 
le bon déroulement des formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est 
habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non 
conformes ou de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par 
décision motivée à l’issue d’une procédure contradictoire. 

ARTICLE 7 : Renouvellement d’agrément 

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à 
l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de 
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : DREAL 
Grand Est, Pôle Régulation du Transport Routier, 2 rue Augustin Fresnel, CS 95038, 
57071 METZ Cedex 3. 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant 
l’échéance de son agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents 
précisant que chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du 
nouvel agrément, possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment 
suivi les formations à la pédagogie et aux matières à enseigner. 
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ARTICLE 8 : Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du 
Grand Est est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de 
formation et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.   

Pour la Préfète de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjointe au Chef du Pôle Régulation du Transport Routier, 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant 
le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Ce recours 
peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif 
(gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa 
publication et ou notification. 
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ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 2 DECEMBRE 2022 

portant agrément du centre de formation CERFC LLERENA pour dispenser les 
formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites 

& passerelles ' des conducteurs du transport routier de VOYAGEURS. 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 
 OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

VU la directive 2003/59/CE du Parlement européen en date du 15 juillet 2003 
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de 
voyageurs,  

VU le code des transports, 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de 
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de 
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle 
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de 
voyageurs, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2022/368 du 7 juillet 2022 portant délégation de 
signature à Monsieur Hervé VANLAER, Directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de la région Grand Est, 

VU l’arrêté DREAL/SG/2022-36 du 21 septembre 2022 portant subdélégation de 
signature, 

VU la demande présentée par le centre de formation CERFC LLERENA, sis 20, Rue 
des Champs, 67201 ECKBOLSHEIM (SIRET 321 592 354 00120), 

Considérant les pièces produites à l’appui de la demande, 
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ARRÊTE 

ARTICLE  1: Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le centre de formation CERFC LLERENA est agréé pour dispenser les formations 
initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et 
formations spécifiques dites C passerellesD des conducteurs du transport routier de 
voyageurs dans les établissements suivants : 

• Établissement principal :

20, Rue des Champs
67201 ECKBOLSHEIM
(SIRET : 321 592 354 00120)

• Établissement secondaire :

Agence de Nancy
Parc de Haye – Rue des Frênes
54840 VELAINE EN HAYE
(SIRET : 321 592 354 00104)

Agence de Metz 
ZI Les Joncquières 
57365 ENNERY 
(SIRET : 321 592 354 00070) 

Agence de Sarrebourg 
Rue Raymond Morin 
57400 SARREBOURG 
(SIRET : 321 592 354 00096) 

Agence de Sarreguemines 
ZA rue des Tisserands 
57915 WOUSTVILLER 
(SIRET : 321 592 354 00146) 

Agence de Kaltenhouse 
Route du Rhin 
67240 KALTENHOUSE 
(SIRET : 321 592 354 00021) 

Agence de Strasbourg 
12 rue Saint Nazaire 
67100  STRASBOURG 
(SIRET : 321 592 354 00088) 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 9 décembre 2022



Page 3 sur 5

Agence de Mulhouse 
8 Grand Chemin de Sausheim 
68110 ILLZACH 
(SIRET : 321 592 354 00047) 

Agence de Colmar 
Rue des Frères Peugeot 
68127 SAINTE CROIX EN PLAINE 
(SIRET : 321 592 354 00062) 

ARTICLE  2: Durée de l’agrément

Cet agrément est accordé à compter du 02 Décembre 2022 jusqu’au 
01 Décembre 2027 inclus, pour tous les établissements cités à l’article 1. 

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise : 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté 
du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la 
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit 
être signalé à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées : 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif 
au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle 
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de 
voyageurs. 

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à 
l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs, afin de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des 
formations obligatoires des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit 
fournir à la DREAL Grand Est (fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) les 
éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant
le trimestre concerné),

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à
transmettre dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le
nombre de stagiaires présents et le nombre de stagiaires reçus,

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées
l’année  N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur
financement, les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la
répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou
contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur
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d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du 
centre de formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté 
s’engage à informer la DREAL Grand Est (fimo-fco.grand-est@developpement-
durable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, de tout élément de nature à modifier les 
moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la demande d’agrément en termes 
de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui transmettre sur sa 
demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, 
le contenu des listes et bilans souhaités. 

ARTICLE 5 : Obligations particulières du centre 

Aucune obligation particulière n’est prescrite. 

ARTICLE 6 : Contrôle  

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des 
établissements agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, 
les modalités de mise en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et 
le bon déroulement des formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est 
habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules, 

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés. 
 

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non 
conformes ou de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par 
décision motivée à l’issue d’une procédure contradictoire. 

ARTICLE 7 : Renouvellement d’agrément  

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à 
l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de 
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : DREAL 
Grand Est, Pôle Régulation du Transport Routier, 2 rue Augustin Fresnel, CS 95038, 
57071 METZ Cedex 3. 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant 
l’échéance de son agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents 
précisant que chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du 
nouvel agrément, possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment 
suivi les formations à la pédagogie et aux matières à enseigner. 
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ARTICLE 8 : Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du 
Grand Est est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de 
formation et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.   

Pour la Préfète de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjointe au Chef du Pôle Régulation du Transport Routier, 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant 
le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Ce recours 
peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif 
(gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa 
publication et ou notification. 
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